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 CoŶteǆte et pƌĠseŶtatioŶ 

1.1. Contexte 

Suite aux importantes inondations connues en octobre 2014 sur la commune de Grabels (dont 
l’oĐĐuƌƌeŶĐe est estiŵĠe supĠƌieuƌe à ϭϬϬ aŶsͿ, MoŶtpellieƌ MĠditeƌƌaŶĠe MĠtƌopole a laŶĐĠ uŶ 
pƌogƌaŵŵe d’aŵĠŶageŵeŶt visaŶt à atteindre un niveau de protection correspondant à une crue de 
période de retour 30 à 100 ans selon les secteurs. Ce pƌogƌaŵŵe d’aŵĠŶageŵeŶt a ĠtĠ ƌeteŶu à l’issu 
d’uŶe aŶalǇse Đoût / ďĠŶĠfiĐe et iŶsĐƌit daŶs l’aveŶaŶt Ϯ du PAPI du Lez.  
 
Les travaux retenus pour répondre à ces objectifs de protection contre les inondations sont les 
suivants :  

• Agrandissement du bassin G de façon à porter son volume à 160 000 m3. Le volume actuel de 
la retenue est de 27 500 m3.  

• SuppƌessioŶ de ϲ goulets d’Ġtranglement identifiés sur le Rieumassel en aval du bassin G, entre 
la ĐoŶflueŶĐe aveĐ le RedoŶŶel à l’aŵoŶt et le poŶt des ĠĐoles à l’aval, 

• CoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ŵeƌloŶ à la ĐoŶflueŶĐe eŶtƌe le Rieuŵassel et le RedoŶŶel pouƌ ƌĠduiƌe les 
inondations du quartier du plein soleil,  

• Reprise du pont des écoles (élargissement de + 8 m). 
 

DaŶs le Đadƌe du pƌeŵieƌ iteŵ, la ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ du ďaƌƌage de l’Aƌďƌe BlaŶĐ est doŶĐ ŶĠĐessaiƌe. 
Cet ouvrage, de classe C, est localisé au nord de la commune de Grabels. 

 

 

Figure 1 : LoĐalisatioŶ du ďaƌƌage de l’Aƌďƌe BlaŶĐ suƌ foŶd ĐaƌtogƌaphiƋue SCANϮϱ 

 

 

Barrage 
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Ce ƌappoƌt, aŶŶeǆĠ au ƌappoƌt d’AVP, vieŶt ĐoŵplĠteƌ et justifieƌ le diŵeŶsioŶŶeŵeŶt du ďaƌƌage 
de classe C. Il vise à démontrer la conformité du barrage aux prescriptions techniques relatives à la 

sĠĐuƌitĠ des ďaƌƌages de l’aƌƌġtĠ du ϲ août ϮϬϭϴ, en particulier :  

• La justification des niveaux caractéristiques, intégrant notamment le calcul de la revanche au 

vent,  

• La justification de la stabilité du barrage pour les différentes situations requises.  

 

Le ďaƌƌage aĐtuel ĠtaŶt iŶtĠgƌaleŵeŶt ƌeĐoŶstƌuit, le pƌojet se plaĐe daŶs la ĐoŶfiguƌatioŶ d’uŶ 
barrage « créé » et les justifications sont donc présentées en référence aux annexes I et II de l’aƌƌġtĠ 
du 6 août 2018. 

 

1.2. DesĐƌiptioŶ du ďaƌƌage de l’aƌďƌe ďlaŶĐ 

1.2.1. PƌĠseŶtatioŶ gĠŶĠƌale de l’ouvƌage 
 
Le ďaƌƌage de l’Aƌďƌe BlaŶĐ seƌa uŶ ďaƌƌage eŶ ƌeŵďlai, ŵuŶi d’uŶ dalot de fuite et d’uŶ dĠveƌsoiƌ de 
sécurité en gradins.  
 
 

 

Figure 2 : Vue en plan du barrage (sans échelle) 
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1.2.2. Hauteur, volume et classe 
 
Le barrage existant va être démoli et entièrement reconstruit daŶs l’oďjeĐtif d’eŶ augŵeŶteƌ sa 
capacité.  
 
L’aŵĠŶageŵeŶt hǇdƌauliƋue Ƌui seƌa ĐƌĠĠ pƌĠseŶteƌa les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues suivaŶtes :  

• Hauteur du barrage : 5,7 m 

• Volume stocké : 

 Niveau mNGF Volume stocké 

Fond de bassin :  67,5 m NGF - 

   

Q100  71,95 m NGF 128 300 m3 

Retenue normale - Déversoir ; 72,2 m NGF 160 000 m3 

NPHE (Q1000) : 72,64 m NGF 213 350 m3 

Crête :  73,20 m NGF 306 400 m3 

 
Au titƌe de l’aƌƌġtĠ du ϭϳ ŵaƌs ϮϬϭϳ pƌĠĐisaŶt les ŵodalitĠs de dĠteƌŵiŶatioŶ de la hauteuƌ et du 
volume des barrages, pour un barrage conçu pour que la retenue ne soit qu'exceptionnellement 
remplie à l'occasion de crues importantes, le volume à prendre en compte est celui associé à un niveau 
de remplissage atteignant la cote correspondant au niveau de protection, c'est-à-dire la cote en 
dessous de laquelle les enjeux aval sont protégés au niveau de protection vis-à-vis d'une crue calculée 
à partir de la capacité des pertuis, du laminage par la retenue et du débit non dommageable à l'aval. 
 

Le niveau de protection retenu étant celui de la retenue normale, le volume « réglementaire » du 

barrage est donc de 160 000 m3. 

 
Le ďaƌƌage de l’Aƌďƌe ďlaŶĐ pƌĠseŶte les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de la Đlasse C ;ďͿ :  

i) H > 2 ; 
ii) V > 0,05 ; 
iii) Il existe une ou plusieurs habitations à l’aval du barrage, jusqu’à une distance par rapport à 
celui-ci de 400 mètres. 

 
 

1.2.3. Constitution 
 
Le barrage sera en remblai zoné, composé des éléments suivants : 

• NoǇau aƌgileuǆ ĠtaŶĐhe eŶ zoŶe ĐeŶtƌale aveĐ uŶe ĐlĠ d’ĠtaŶĐhĠitĠ eŶĐastƌĠe daŶs le 
suďstƌatuŵ ĐalĐaiƌe, pouƌ assuƌeƌ la foŶĐtioŶ d’ĠtaŶĐhĠitĠ de l’ouvƌage ; 

• ReĐhaƌges à l’aŵoŶt et à l’aval eŶ ŵatĠƌiauǆ plus gƌossieƌs ; 

• Couches respectant les conditions de filtre entre le noyau argileux et les recharges, et entre le 
ƌeŵďlai d’appoƌt et le teƌƌaiŶ Ŷatuƌel ; 

• DƌaiŶ filtƌe ŵis eŶ plaĐe à l’aval pouƌ l’ĠvaĐuatioŶ des eaux ; 

• Protection du parement amont vis-à-vis de l’ĠƌosioŶ eǆteƌŶe ;effet de vagues ŶotaŵŵeŶtͿ, paƌ 
un matelas Réno. 
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Figure 3 : Pƌofil tǇpe de l’ouvƌage eŶvisagĠ hoƌs dĠveƌsoiƌ 

Le profil type du barrage prévoit :  

• des pentes amont et aval de 2H pour 1V, 
• une ĐlĠ d’ĠtaŶĐhĠitĠ d’uŶe laƌgeuƌ ŵiŶiŵale de ϯ ŵ à la ďase, des peŶtes de l’oƌdƌe de ϭH pouƌ 

1V, et une profondeur moyenne de 1 m par rapport au toit du substratum,  
• un ouvrage de fuite constituĠ d’uŶ dalot uŶiƋue afiŶ de ŵiŶiŵiseƌ le ƌisƋue d’eŵďâĐle (L=1,8 m 

x H =1m).  
 
Après déconstruction de la digue existante, la solution ƌeteŶue eŶ teƌŵes d’eǆĠĐutioŶ, et la plus sûre 
en termes de résultats, est la substitution des matériaux compressibles identifiés en sous-sol par des 
ŵatĠƌiauǆ d’appoƌt : les teƌƌaiŶs Đoŵpƌessiďles seƌoŶt à puƌgeƌ jusƋu’au toit du suďstƌatuŵ ĐalĐaiƌe. 
DaŶs la pƌatiƋue, les teƌƌasseŵeŶts seƌoŶt adaptĠs eŶ foŶĐtioŶ du Ŷiveau d’altĠƌatioŶ des ďaŶĐs 
calcaires.  
 

Nexc=72,67 m NGF 
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 JustifiĐatioŶs des Ŷiveauǆ ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du 
ďaƌƌage 

2.1. Situation de crues de référence 

Au titƌe de l’aƌƌġtĠ teĐhŶiƋue ďaƌƌage du ϲ août ϮϬϭϴ, plusieurs situations de crue doivent être 
étudiées : 

• SituatioŶ Ŷoƌŵale d’eǆploitatioŶ :  
Elle est dĠfiŶie paƌ l’AŶŶeǆe ϭ / Đhapitƌe II. SeloŶ l’iteŵ 8, « pour les barrages dont la fonction 

pƌiŶcipale est l’ĠcƌġteŵeŶt des cƌues, et à ce titƌe constitutifs ou partie prenante à un 

aŵĠŶageŵeŶt hǇdƌauliƋue au seŶs de l’aƌticle R. ϱϲϮ-ϭ8 du code de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, les 
situatioŶs Ŷoƌŵales d’eǆploitatioŶ soŶt dĠteƌŵiŶĠes de ŵaŶiğƌe à couvƌiƌ tous les Ŷiveauǆ 
possibles de remplissage, y compris celui correspondant au niveau de protection de 

l’aŵĠŶageŵeŶt hǇdƌauliƋue ;au seŶs de l’aƌticle R. Ϯϭϰ-119-ϭ du code de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶtͿ, la 
crue maximale pouvant être stockée étant déterminée en tenant compte de la capacité du 

pertuis de fond et du laminage par la retenue. » 

Le niveau de retenue normale est fixé à la côte du déversoir de façon à couvrir tous les niveaux 
possibles de remplissage. La situation normale correspond donc à un niveau d’eau de 72,20 m 
NGF eŶ pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte le laŵiŶage paƌ la ƌeteŶue et la dĠďitaŶĐe de l’ouvƌage de fuite eŶ 
fonctionnement normal (sans embâcle). 

• Situation lors de crues exceptionnelles :   
Elle est dĠfiŶie paƌ l’AŶŶeǆe ϭ / Đhapitƌe III. SeloŶ l’iteŵ 11, la période de retour de la crue 
exceptionnelle correspondant à la cote des PHE est supérieure ou égale à 1000 ans pour un 
barrage en remblai de classe C.  
Pour une crue de période de retour 1000 ans, le niveau atteint est de 72,64 m NGF en prenant 
eŶ Đoŵpte le laŵiŶage paƌ la ƌeteŶue et la dĠďitaŶĐe de l’ouvƌage de fuite eŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt 
normal (sans embâcle). 

• Situation extrême de crue :   
Elle est dĠfiŶie paƌ l’AŶŶeǆe Ϯ / Đhapitƌe VIII. SeloŶ l’iteŵ ϯϰ, la Đote de daŶgeƌ Ŷ’est pas 
atteinte, chaque année, avec une probabilité supérieure ou égale à 10-4 pour un barrage de 
classe C.  
Pour une crue de période de retour 10 000 ans, le niveau atteint est de 72,94 m NGF en 
pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte le laŵiŶage paƌ la ƌeteŶue et la dĠďitaŶĐe de l’ouvƌage de fuite eŶ 
fonctionnement normal (sans embâcle). 

 
Le tableau ci-dessous récapitule les situations de crue de référence pour le barrage de Grabels, barrage 
en remblai de classe C. 
 

Situation 
Période de retour de 

l’ĠvĠŶeŵeŶt 
Niveau dans la 

retenue 

SituatioŶ Ŷoƌŵale d’eǆploitatioŶ Env. 170 ans 72,20 m NGF 

Situation lors de crues exceptionnelles 1 000 ans 72,64 m NGF 

Situation extrême de crue 10 000 ans 72,94 m NGF 

Tableau 1 : Situations de crue de référence 
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2.2. Justification de la revanche au vent 

Le pƌĠseŶt paƌagƌaphe justifie la ƌevaŶĐhe au veŶt du ďaƌƌage seloŶ les dispositioŶs de l’iteŵ Ϯϳ de 
l’aŶŶeǆe I.  
 
La revanche doit permettre de conteŶiƌ les Ŷiveauǆ d’eau atteŶdus daŶs la plus dĠfavoƌaďle des deuǆ 
situations suivantes :  

• un vent de période de retour 50 ans soufflant sur une retenue à la cote des PHE ;  

• un vent de période de retour 1 000 ans soufflant sur une retenue à la cote de retenue normale 
RN. 

 
Le calcul des effets du vent est réalisé selon le document du CFBR « Recommandations pour la 
justification des barrages et des digues en remblai – Annexe 6 : Détermination des sollicitations dues 
au vent, aux courants naturels et aux bateaux ». 

 

2.2.1. DoŶŶĠes d’eŶtƌĠe 
 
Le tableau ci-dessous pƌĠĐise les doŶŶĠes d’eŶtƌĠe ŶĠĐessaiƌe au ĐalĐul de l’effet du veŶt.  
 

 

Niveau d’eau 
dans la retenue 

(m NGF) 

Valeur du vent 

(m/s) 

Longueur du 

fetch (m) 

Nature du talus 

amont 

Cas 1 :  

PHE + vent 50 ans 
72,64 26 450 Pente 2H/1V 

Talus rugueux 
(gabions) 

Cas 2 :  

RN + vent 1000 ans  
72,20 31,2 350 

Tableau 2 : DoŶŶĠes d’eŶtƌĠe 

 
La valeur de vent retenue a été définie par application de la norme NF en 1991-1-4. Selon cette norme, 
le veŶt de pĠƌiode de ƌetouƌ ϱϬ aŶs daŶs le dĠpaƌteŵeŶt de l’HĠƌault est de Ϯϲ ŵ/s. 
 
Conformément au guide CFBR, la valeur retenue pour une période de retour de 1000 ans est prise 
égale à 1,2 fois celle pour 50 ans, soit 31,2 m/s. 

 
 

2.2.2. MĠthode d’estimation de la revanche 
 
OŶ estiŵe iĐi la hauteuƌ de vague sigŶifiĐative, Đ’est-à-dire la hauteur moyenne du tiers supérieur de 
toutes les vagues du speĐtƌe. DaŶs le Đas de ĐoŶditioŶs d’eau pƌofoŶde, il est pƌoposĠ d’utiliseƌ la 
formule de Smith et al. (1991) : 
 �௦ = Ͳ.ͲͲͲͶͺ ∗ Û௔ ∗  √� 
 
Avec : 

• Hs : la hauteur spécifique des vagues en m 

• F : la longueur du Fetch de la retenue en m 

• Ûa : la vitesse efficace ajustée du vent à 10 m du sol en m/s, soit : 
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Û௔ = ܷ௔ ∗ cos � 
 
AveĐ θ l’aŶgle eŶtƌe la direction du vent et des vagues et : 
 ௔ܷ = ܷ ∗ √Ͳ.͹ͷ + Ͳ.Ͳ͸͹ ∗ ܷ 
 
U étant la vitesse moyenne du vent à 10 m du sol au-dessus de la suƌfaĐe de l’eau pouƌ uŶe pĠƌiode 
de ƌetouƌ doŶŶĠe. N’aǇaŶt pas d’iŶfoƌŵatioŶ suƌ la diƌeĐtioŶ des veŶts, oŶ ĐoŶsidğƌe iĐi Ƌue :  
 Û௔ = ௔ܷ 

 
La formule de Smith et al. (1911) fait intervenir le veŶt à la suƌfaĐe de l’eau. Les doŶŶĠes de veŶt 
provenant de stations terrestres, une correction est établie par un coefficient de majoration (Saville et 
al. 1962). 
 

 F = 100 m F = 500 m F = 1000 m 

Correction de majoration 1,01 1,06 1,1 

Tableau 3 : Coefficient de majoration sur le vent (source : Guide CFBR) 

Dans le cadre du projet, le coefficient de majoration est calculé pour le fetch mesuré pour les différents 
niveaux caractéristiques de la retenue par interpolation linéaire entre les valeurs fournies par le 
tableau ci-dessus.  
 
 
Une seconde correction est à apporter à cette formule pour obtenir la hauteur de vague maximale 
Đoŵpte teŶu de la loŶgueuƌ du fetĐh. Pouƌ Đela, il est ŶĠĐessaiƌe d’estiŵeƌ la duƌĠe ŵiŶimale du vent 
(tmin) nécessaire à la formation des vagues. Elle correspond à la durée à partir de laquelle les hauteurs 
des vagues sont limitées du fait de la longueur du fetch.  
 
Ainsi, on a : 

 �௠�௡ = ʹ͹ ∗ �଴.଻ଶÛ௔଴.ସସ  

 ௧ܷ೘�೙ܷଷ଺଴଴ = ͳ.ʹ͹͹ + Ͳ.ʹͻ͸ ∗ tanhሺͲ.ͻ ∗ log Ͷͷ�௠�௡ሻ 

 
Cette dernière formule étant valable pour tmin < 3600 s. 
 
Un calcul itératif permet de déterminer Ua correspondant à la donnée du vent mesurée au sol, puis la 
hauteur de vague significative Hs. 
 
La hauteur de vague de projet est estimée par rapport à la vague significative. Le parement aval du 
barrage étant enherbé ou protégé, on peut tolérer que 5 % des vagues atteignent la crête et donc 
retenir :      Hd = 1,25 Hs 

 
On calcule ensuite la hauteur de déferlement (Run-up), notée R, qui est la différence de hauteur 
verticale entre le niveau maximal atteint par le déferlement de la vague sur le talus et le niveau du 
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plaŶ d’eau. Le dĠfeƌleŵeŶt ƌelatif de la vague ;R/Hd) est fonction de la pente du talus et de la valeur 
de Hd/L, L ĠtaŶt la loŶgueuƌ d’oŶde des vagues.  
 

L = 1,56 T2
  et  T = 0,0716.F0.28.Ua

0.44 
 

 
Pente du talus 

amont 
1/3 1/2,5 1/2 

Hd/L = 0,1 1,15 1,4 1,9 

Hd/L = 0,08 1,37 1,64 2,0 

Hd/L = 0,07 1,49 1,73 2,0 

Tableau 4 : Valeurs du déferlement relatif R/Hd sur un parement lisse (source : Guide CFBR) 

Nota : les valeurs retenues dans le cadre du projet sont obtenues par interpolation linéaire des 
données présentées dans le tableau ci-dessus.  
 
UŶe ĐoƌƌeĐtioŶ peut ġtƌe appoƌtĠe daŶs le Đas d’uŶ paƌeŵeŶt aŵoŶt ƌugueuǆ, à savoir appliquer un 
coefficient de 0,6 sur la valeur retenue pour un parement lisse.  
 
EŶfiŶ, le guide CFBR pƌĠĐoŶise l’appliĐatioŶ d’uŶ ĐoeffiĐieŶt de ϭ,ϰ daŶs le Đas d’uŶe peŶte de talus de 
1V/2H. 

 

2.2.3. Résultats 
 
Le tableau ci-dessous présentent les résultats obtenus en détaillant les différentes étapes du calcul. 
  

 

Ua (suite à 

calcul itératif) 

(m/s) 

Hs Hd Hd/L 

R pour 

parement 

rugueux 

Revanche 

finale 

Niveau 

maximum à 

considérer 

Cas 1 :  

PHE + vent 50 ans 
48,4 0,49 0,62 0,083 0,73 1,03 73,67 

Cas 2 :  

RN + vent 1000 ans  
62,7 0,56 0,70 0,087 0,83 1,16 73,36 

Tableau 5 : Application de la méthode de calcul de la revanche au vent selon guide CFBR 

 
L’appliĐatioŶ de la ŵĠthode de calcul de la revanche au vent selon le guide CFBR conduit à retenir la 
situation la plus préjudiciable, soit le cas n°1 (vent de période de retour 50 ans soufflant un niveau 
PHE), se traduisant par un niveau maximum des vagues à 73,67 m NGF.  
 
La crête du barrage étant établie à la cote 73,20 m NGF, un muret anti-vague de 50 cm est prévue en 

Đƌġte de ďaƌƌage, peƌŵettaŶt d’assuƌeƌ uŶe ƌevaŶĐhe jusƋu’à la Đote ϳϯ,ϳϬ ŵ NGF.  
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 StaďilitĠ de l’ouvƌage  

3.1. Objectifs et nature de la mission Antea Group 

 
Dans le cadre des aménagements de protection contre les inondations du Rieumassel à Grabels, la 
présente note a pour objectif de préciser la stabilité du nouveau barrage à construire dans les 
différentes situations de projet. 
 
Ce chapitre correspond à une mission type G2-AVP au sens des missions géotechniques normalisées 
(NFP 94-500 de novembre 2013). 
 
Les points suivants sont traités :  

- tasseŵeŶt sous le ďaƌƌage eŶ situatioŶ d’eǆploitatioŶ ; 

- stabilité au glissement des talus ; 

- stabilité hydraulique à partir de la valeur du gradient hydraulique critique en pied aval du 
barrage ; 

- stabilité au soulèvement du noyau argileux ; 

- stabilité au glissement de la fondation. 

 

3.2. Méthodologie générale 

Elle est ďasĠe suƌ la ƌĠalisatioŶ de ĐalĐuls de staďilitĠ au dƌoit d’uŶ pƌofil Đaractéristique du nouveau 
ďaƌƌage, doŶt l’oďjeĐtif pƌiŶĐipal est de pƌĠĐiseƌ le ƌisƋue de glisseŵeŶt et ses ĐoŶsĠƋueŶĐes.  
 

3.2.1. Définition des hypothèses 
 

La première étape consiste à fixer les paramètres géotechniques et de perméabilité des sols au regard 
des documents AVP et des caractéristiques des matériaux à mettre en place. 
Cette Ġtape est ďasĠe suƌ l’aŶalǇse gĠoteĐhŶiƋue ƌĠalisĠe daŶs le ƌappoƌt d’AVP du pƌojet.  
 

3.2.2. Pƌofil d’Ġtude 
 

La problématique du risque de glissement est appréhendée à partir du profil le plus critique vis-à-vis 
des conditions de stabilité, là où le barrage est le plus haut (voir figures suivantes). 
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Figure 4 : Localisation du profil de calcul – Vue en plan
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Figure 5 : Localisation du profil de calcul – Coupe 
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Le modèle fournit, via le cercle de rupture le plus critique (en rouge dans les annexes TALREN), la 
géométrie résultante après un éventuel glissement, permettant notamment de visualiser si la totalité 
de la largeur du barrage est impactée. 
 

3.2.3. Situations de Projet « hydrauliques » 
 
Les ƌğgles les plus ƌĠĐeŶtes ƌelatives à la sĠĐuƌitĠ des ďaƌƌages soŶt doŶŶĠes paƌ l’aƌƌġtĠ du ϲ août 
2018.  
Les situations de projet « hydrauliques » à prendre en compte sont : cas rare de crue, , cas 
exceptionnel, cas extrême et décrue (vidange rapide). 

 

3.2.4. Régime de crue du Rieumassel, mode de calcul et logiciels associés 
 
Compte tenu du régime de crue du Rieumassel (crues « éclairs »), les calculs en crue/décrue sont 
réalisés en régime transitoire avec le logiciel SEEP. Ces calculs permettent de préciser les conditions 
de satuƌatioŶ du Đoƌps de ďaƌƌage à tout ŵoŵeŶt de l’Ġpisode de Đƌue. Les ligŶes de satuƌatioŶ soŶt 
eŶsuite iŶtƌoduites daŶs TALREN vϱ, Ƌui peƌŵet d’Ġtudieƌ les glisseŵeŶts possibles. 
 

3.2.5. Sollicitations sismiques 
 
Les sollicitations sismiques seront incluses dans le calcul de stabilité générale au glissement, 
ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌƌġtĠ du ϲ Août ϮϬϭϴ, aƌtiĐle ϯϳ.  
 

3.2.6. Structuration générale des résultats 
 

Seuls les résultats synthétiques seront fournis et commentés dans ce rapport. Les détails des calculs 
sont fournis en annexe.  

- les limnigrammes de crue -> Annexe I; 

- les résultats SEEP en transitoire -> Annexe II; 

- les données et résultats graphiques TALREN : gĠoŵĠtƌie, ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de sols… / ƌĠsultat -> 

Annexe III ;  

- les calculs de tasseŵeŶt eŶ situatioŶ Ŷoƌŵale d’eǆploitation -> Annexe IV. 
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3.3. Profils, situations de projet et méthodes de calcul 

3.3.1. Profil de calcul 
 
Le profil de calcul est illustré par la figure suivante. 
 
 

 

 

Figure 6 : Profil de calcul étudié 

NotoŶs la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ dƌaiŶ filtƌe sous la ƌeĐhaƌge aval. L’oďjeĐtif est de ĐoŶtƌôleƌ les iŶfiltƌatioŶs 
à travers le remblai. Pour un petit barrage, les recommandations CEMAGREF (Petits barrages – 
Recommandations pour la conception, la réalisation et le suivi, 2002) sont de réaliser un filtre de 20 cm 
d’Ġpaisseuƌ ŵiŶiŵale daŶs uŶ ŵatĠƌiau gƌaŶuleuǆ uŶifoƌŵe ƌespectant les critères granulométriques 
indiqués au chapitre IV, § « Filtres et drains ». 
 
 

3.3.2. Situations de projet 
 

Les cas de calcul fixés par les recommandations CFBR et l’aƌƌġtĠ du ϲ août ϮϬϭϴ soŶt : 
 

- SituatioŶ Ŷoƌŵale d’eǆploitatioŶ ; 
- Cas rare de crue ; 

- Cas exceptionnel de crue ; 
- Cas extrême de crue ; 

- Vidange rapide ; 

- Situation extrême sismique. 

Le cas de vidange rapide (depuis le niveau RN : 72.20 NGF, depuis le NPHE : 72.64 NGF et depuis le 
niveau Q10000a cote de danger : 72.94 NGF) est Đouveƌt paƌ l’Ġtude de la dĠĐƌue ƌespeĐtiveŵeŶt eŶ 
situation rare de crue, en situation exceptionnelle de crue et en situation extrême. Selon l’ATB art.12, 
le ďaƌƌage Ŷ’est pas ƌĠputĠ suďiƌ uŶ sĠisŵe daŶs uŶe situatioŶ de Đƌue ;ƌaƌe ou eǆtƌġŵeͿ. 
  

73,2 NGF 

67,5 NGF 

63 NGF 
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Situations PlaŶ d’eau Niveau de nappe max 

Situation normale d’eǆploitatioŶ Niveau permanent Pertuis de fond : 66.40 NGF 

Crue / décrue 
(Situation Rare de Crue) 

Pic de crue 
RN : 72.64 NGF 

Crue / décrue 
(Situation Rare de Crue) 

Décrue vidange rapide 

Crue / décrue 
(Situation Exceptionnelle de Crue) 

Pic de crue 

NPHE : 72.64 NGF 
Crue / décrue 

(Situation Exceptionnelle de Crue) 
Décrue vidange rapide 

Crue / décrue 
(Situation Extrême) 

Pic de crue 

Q10000 : 72.94 NGF 
Crue / décrue 

(Situation Extrême) 
Décrue vidange rapide 

Sismique 
(Situation Extrême) 

Niveau permanent 
66.45 NGF au droit du barrage 

67.50 NGF hors barrage 

Tableau 6 : Situation hydrauliques considérées dans le cadre des calculs de stabilité 

Pour chaque situation ont été utilisés les limnigrammes fournis en Annexe I. 

 

3.3.3. Crue de référence 
 
Les limnigrammes retenus pour modéliser la saturation du corps de digue pendant un épisode de crue 
sont issus de la modélisation hydraulique réalisée pour les ďesoiŶs de l’Ġtude. Le liŵŶigƌaŵŵe 
atteignant le NPHE (72.64 NGFͿ ĐoƌƌespoŶd au passage d’uŶe Đƌue du Rieuŵassel de dĠďit de poiŶte 
73 m3/s, évènement de période de retour théorique 1000 ans. Le limnigramme à 73.2 NGF correspond 
au passage d’uŶe Đƌue du Rieumassel de débit de pointe 101 m3/s, évènement de période de retour 
théorique 10 000 ans.  
 

Ces crues ont une durée de 8 h : 3 h de montée / 3 h au pic / 2 h de décrue. 
 

3.3.4. Méthodes de calcul 
 
Pour les cas de calcul en crue/décrue, deux étapes de calculs sont nécessaires : 

- ŵodĠlisatioŶ des ĠĐouleŵeŶts souteƌƌaiŶs à l’aide du logiĐiel SEEP/W ;GĠostudio ϮϬϭϵͿ seloŶ 
les limnigrammes de crue fournis ; 

- importation sous le logiciel TALREN des écoulements souterrains obtenus sous SEEP pour 
étudier la stabilité des talus.  

 
Le logiciel SEEP/W est un logiciel 2D aux éléments finis. Il analyse les écoulements souterrains et la 
dissipation des pressions interstitielles dans des matériaux poreux (saturés et insaturés) tels que les 
sols ou les roches. Les analyses sont réalisées en régime permanent ou en régime transitoire. Compte 

tenu du régime de crue du Rieumassel, les calculs ont été menés en transitoire. Dans les cas de 
vidaŶge ƌapide, paƌ eǆeŵple, Đe soŶt ďieŶ les Ŷiveauǆ d’eau ĐalĐulĠs paƌ SEEP au seiŶ de l’ouvƌage Ƌui 
sont ré-introduits dans TALREN. Le logiciel SEEP fournit également les gradients verticaux maximums 
(localisation et intensité). 
 
Le logiciel TALREN repose sur une schématisation bidimensionnelle du problème. La méthode de 
Bishop modifiée a été utilisée pour les ruptures de type circulaire. Elle permet d'analyser la stabilité 
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des talus à la rupture, le long des surfaces de glissement potentielles. Dans le logiciel, le glissement est 
par défaut recherché de la gauche vers la droite. Aussi la coupe de calcul est-elle retournée pour les 
cas de décrue, dans lesquels les cercles recherchés se situent du côté amont. 
 
EŶfiŶ, les estiŵatioŶs des tasseŵeŶts sous le ďaƌƌage eŶ situatioŶ Ŷoƌŵale d’eǆploitatioŶ oŶt ĠtĠ 
réalisées selon la méthode élastique ϯD, à l’aide du ŵodule Tasseldo de FoXta, logiĐiel ďasĠ suƌ des 
formulations analytiques. La méthode de calcul est basée sur la variation de la contrainte verticale et 
du tassement vertical dans un massif élastique, homogène et isotrope, soumis à des charges 
rectangulaires uniformes à la surface du sol. 
 
 

3.3.5. Coefficients partiels 
 

Cf. Recommandations pour la justification de la stabilité des barrages et des digues en remblai – CFBR, 

octobre 2015. 

 
Les résultats sont donnés avec les règles actuelles du CFBR (Comité Français des Barrages Réservoirs), 
Đ’est diƌe aveĐ des jeuǆ de ĐoeffiĐieŶts poŶdĠƌateuƌs vaƌiaďles seloŶ les situatioŶs de pƌojet. Dans ce 

mode de calcul réglementaire pour les barrages, le coefficient de sécurité objectif est de 1 dans tous 

les cas de figure. 
 
Selon les règles CFBR, les coefficients partiels et de modèle – ELU staďilitĠ d’eŶseŵďle ;glisseŵeŶtͿ, 
sont : 

Situation 
Coefficient partiel m sur 

C’ et ϕ’ 
Coefficient partiel m sur 

le poids volumique 
Coefficient de modèle d 

Rare de crue 1,2 1 1,2 

Exceptionnelle de crue 1,1 1 1,2 

Extrême de crue / sismique 1 1 1,1 

Tableau 7 : CoeffiĐieŶts paƌtiels et de ŵodğle seloŶ l’appƌoĐhe ƌĠgleŵeŶtaiƌe CFBR 

 

3.4. Hypothèses 

3.4.1. SuƌĐhaƌge d’eŶtƌetieŶ 
 
Il a ĠtĠ ĐoŶsidĠƌĠ uŶe suƌĐhaƌge d’eŶtƌetieŶ uŶifoƌŵe de ϭϬ kPa sur toute la largeur de la piste de crête 
(prise égale à la largeur du noyau argileux). 
 

3.4.2. Perméabilités et caractéristiques mécaniques des sols 
 
Les caractéristiques des sols en place (argiles et limons compressibles) sont basées sur la synthèse 
géotechnique effectuée en AVP. 
 
En revanche, les remblais, le noyau argileux ainsi que le drain filtre et le filtre sont des matériaux 
d’appoƌt. Les valeuƌs de perméabilité et de caractéristiques mécaniques ci-dessous seront à considérer 
comme un objectif minimal pour ces matériaux lors de la construction. 
 
Les hypothèses de sols retenues sont récapitulées dans le tableau suivant : 
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Matériau 

Poids 

volumique 

 (kN/m3) 

Module 

pressiométrique 

Em (MPa) 

Caractéristiques de 

cisaillement 
Perméabilité 

Coefficient 

d’aŶisotƌopie 

Cohésion 

Đ’ ;kPaͿ 

Angle de 

frottement 

’ ;°Ϳ 

Verticale 

Kv (m/s) 

Horizontale 

Kh (m/s) 
Kh/Kv (-) 

Remblai 
d’appoƌt 

(recharge) 
19 -*** 0 35 1.10-5 2.10-5 2 

Remblai 
d’appoƌt 

compacté 
19 -*** 2 35 1.10-6 2.10-6 2 

Noyau 
argileux 

19 -*** 10 25 5.10-8 1.10-7 2 

Drain filtre -* -*** -* -* 1.10-2 2.10-2 2 

Filtre -* -*** -* -* 1.10-7 2.10-7 2 

Argiles et 
limons 

compressibles 
19 3 10 26 2.10-8 4.10-8 2 

Substratum 
calcaire 

-* 200 -* -* 1.10-12** 1.10-12** 1 

Tableau 8 : Hypothèses de sols retenues 

*NoŶ ƌeƋuis daŶs l’aŶalǇse de staďilitĠ paƌ TalƌeŶ 
**Substratum imperméable 
*** Non requis pour le calcul de tassement 
 
Le ĐalĐul du tasseŵeŶt ŶĠĐessite d’utiliseƌ le ŵodule œdoŵĠtƌiƋue des sols ; celui-ci est donné par la 
formule de Combarieu : Eoed = k.Eŵ/α. Pouƌ le suďstƌatuŵ ĐalĐaiƌe, Eoed = Ϯ*ϮϬϬ/;ϭ/ϯͿ = 1200 MPa. 
 
 

3.4.3. Conditions aux limites hydrauliques 
 
Les conditions aux limites sont les suivantes : 

 

Cas de calcul 
Conditions aux limites 

rivière avant crue 

Niveau rivière 

au pic de crue 

Conditions aux limites 

rivière décrue 

(niveau en fin de crue) 

Situation rare de crue 66.4 NGF (statique) 72.20 NGF (statique) JusƋu’à ϲϲ.ϰ NGF 

Situation exceptionnelle 
de crue 

66.4 NGF (statique) 72.64 NGF (statique) JusƋu’à ϲϲ.ϰ NGF 

Situation extrême de 
crue 

66.4 NGF (statique) 72.94 NGF JusƋu’à ϲϲ.ϰ NGF 

Tableau 9 : Conditions aux limites du modèle en régime transitoire 

 

3.4.4. Sollicitations sismiques / liquéfaction 
 
Un barrage de classe C créé en zone de sismicité 2 doit être justifié vis-à-vis de l’aĐtioŶ sisŵiƋue.  
 
CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϯϳ de l’AƌƌġtĠ TeĐhŶiƋue Baƌƌage, les sollicitations sismiques sont incluses 
dans la vérification de la stabilité au glissement.  
 
Les paramètres utilisés sont donnés ci-après : 
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- Accélération horizontale : �ℎ = Ϭ.ϵ ;doŶŶĠ daŶs l’aƌƌġtĠͿ ; 
- Accélération verticale : �௩ = Ϭ.ϴ ;doŶŶĠ daŶs l’aƌƌġtĠͿ ; 
- Paramètre de sol : � = 1 (sol de classe A) ; 
- CoeffiĐieŶt d’aŵplifiĐatioŶ topogƌaphiƋue : �் = 1 (paragraphe 5.2.1.2 des recommandations 

CFBR pour les barrages en zones sismiques) ; 
- � = 2 (talus en remblais). 

 
Ainsi, les coefficients sismiques suivants seront retenus dans le calcul : 

- �ℎ = ௔ℎଽ.଼ଵ × � × ௌ�௥ = ଴.ଽଽ.଼ଵ × ͳ × ଵଶ = Ͳ,ͲͶ͸ 

- �௩ = ௔�ଽ.଼ଵ × � × ௌ�௥ = ଴.଼ଽ.଼ଵ × ͳ × ଵଶ = Ͳ,ͲͶͳ 

 

 

3.4.5. Formation et poussée de la glace 
 
Etant donnée la localisation du site en zone méditerranéenne et à une altimétrie moyenne de 68 
m NGF, l’ouvƌage Ŷ’est pas sujet à uŶ ƌisƋue de foƌŵatioŶ et poussĠe de la glaĐe.  
 

3.5. Résultats 

3.5.1. Stabilité au grand glissement 
 
Avec une décomposition des résultats SEEP en pas de temps successifs intermédiaires (fin de crue, fin 
de piĐ de Đƌue, ŵilieu de dĠĐƌue, fiŶ dĠĐƌue…Ϳ, Đ’est le Đas « milieu de décrue » qui apparait le plus 
pénalisant et qui a été utilisé pour les calculs TALREN en vidange rapide. 
 
Pour une bonne visualisation des résultats, ces derniers sont présentés dans des tableaux, avec 
mention systématique des coefficients objectifs pour chaque cas de calcul. 
 

Cas de calcul 

Facteur de sécurité 
Stabilité au grand 

glissement 
Objectif Résultat 

Situation normale 
d’eǆploitatioŶ 

Glissement talus aval 

1 

1,05 

OK 

Glissement talus amont 1,05 

Situation Rare de Crue 
Crue – Glissement talus aval 1,12 

Décrue – Glissement talus amont 1,13 

Situation exceptionnelle de 
Crue 

Crue – Glissement talus aval 1,22 

Décrue – Glissement talus amont 1,18 

Situation Extrême 

Crue – Glissement talus aval 1,46 

Décrue – Glissement talus amont 1,41 

Séisme 1,27 

Tableau 10 : Stabilité au grand glissement – Résultats 
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3.5.2. Stabilité hydraulique 
 
La vérification de la stabilité hydraulique est basée sur la valeur du gradient hydraulique critique (icr) 
au niveau du pied aval de la digue. Celui-ci a été défini par Lane (1935) en fonction du type de 
ŵatĠƌiauǆ. Pouƌ les ƌeŵďlais d’appoƌt du ďaƌƌage ;saďles ŵoǇeŶsͿ, le gƌadieŶt liŵite ĐƌitiƋue est fiǆĠ à 
0,20.  
 
EŶ ƌaisoŶ de la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ dƌaiŶ filtƌe eŶ pied de talus, l’eǆisteŶĐe uŶ gƌadieŶt hǇdƌauliƋue tƌğs 
faible en pied de talus est vérifiée. 

 

Cas de calcul 
Gradient hydraulique 

max en pied de talus 
Stabilité hydraulique 

Crue 
(Situation Rare de Crue) 

0,02 

OK 

Décrue 
(Situation Rare de Crue) 

0,01 

Crue 
(Situation Exceptionnelle de Crue) 

0,01 

Décrue 
(Situation Exceptionnelle de Crue) 

0,02 

Crue 
(Situation Extrême) 

0,02 

Décrue 
(Situation Extrême) 

0,01 

Tableau 11 : Stabilité hydraulique – Résultats 

 
 

3.5.3. TasseŵeŶt sous le ďaƌƌage eŶ situatioŶ Ŷoƌŵale d’eǆploitatioŶ 
 
Sous chargement statique, les tassements sont inférieurs au centimètre sous le barrage (tassement maximal de 
l’oƌdƌe de ƋuelƋues ŵilliŵğtƌesͿ. 
 

3.5.4. Stabilité au soulèvement 
 

La stabilité du bassin au soulèvement (UPL) est réalisée selon les spécifications de la norme NF P 94-
282. On vérifie que :  

Gdst ;d ≤ Gstb ;d 

Où :  

Gdst ;d : actions verticales permanentes déstabilisatrices,  

Gstb ;d : actions verticales permanentes stabilisatrices.  
Les faĐteuƌs de sĠĐuƌitĠ pouƌ l’Ġtat d’ĠƋuiliďƌe UPL soŶt les suivaŶts :  

- 0,9 pour les actions stabilisatrices,  

- 1,0 pour les actions déstabilisatrices.  

En pratique, on vérifie que la poussée hydrostatique sous la base du noyau argileux reste inférieure 
au poids du noyau, pondéré par 0,9. 
 
La situation la plus défavorable correspond à la fin de la situation extrême : 

- la poussée hydrostatique varie entre 100 kPa et 67 kPa le long de la base du noyau argileux. La 

valeur moyenne est Gdst ;d = 84 kPa ; 
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- le poids du noyau (forme trapézoïdale de 5 m de petit côté, 20,6 m de grand côté et 11,2 m de 
hauteuƌ, pƌesƋu’eŶtiğƌeŵeŶt satuƌĠ, assiŵilĠe à uŶ ƌeĐtaŶgle de ϮϬ,ϲ m * 6,9 ŵͿ est de l’oƌdƌe 
de 19 * 6,9 = 131 kPa.  

On en déduit : Gstb ;d = 0,9 * 131 = 118 kPa. 
 

L’iŶĠgalitĠ suivaŶte est vĠƌifiĠe : Gdst ;d ≤ Gstb ;d. et la stabilité au soulèvement est donc justifiée. 
 
 

3.5.5. Stabilité au glissement 
 

Il est à vérifier que : �� ≤ �ܸ����′��ଵ + ܿ′�′��ଶ  

Où :  
Hd et Vd : ĐoŵposaŶtes hoƌizoŶtale et veƌtiĐale de l’effoƌt appliƋuĠ à la foŶdatioŶ, 
A’ : suƌfaĐe ĐoŵpƌiŵĠe de la foŶdatioŶ, 
’ et Đ’ : angle de frottement interne et cohésion du sol support, 

g1 et g2 : coefficients de sécurité partiel relatifs à ’ et Đ’ (g1 = 1,1 et g2 = 1,1 sous la 
combinaison ELU fondamental). 

 

Au Ŷiveau du TN, l’effoƌt appliƋuĠ à la foŶdatioŶ eŶ teŵps de Đƌue ;Đas eǆtƌġŵeͿ est le suivaŶt : 
- Effort horizontal : poussée des terres maximale sur le noyau (au centre du noyau) �� = ∫ �ℎ�ℎ଴ ݀� = ሺ�௔�′ + �௪ሻ ℎ2ଶ = ሺ���ଶ ቀ�ସ − �ଶቁ �′ + �௪ሻ ℎ2ଶ   

Avec  = 35°, h = 5,7 m, ’ = 19 kN/m3 et w = 10 kN/m3 �݀ =202 kN/ml 
- Effort vertical : il s’agit du poids du ŶoǇau au Ŷiveau du TN ;forme trapézoïdale de b = 5 m de 

petit côté, B = 12,6 m de grand côté et h = 5,7 m de hauteur) �ܸ = �ℎ ሺ�+௕ሻℎଶ  = 953 kN/ml 

La suƌfaĐe ĐoŵpƌiŵĠe est pƌise Ġgale à la laƌgeuƌ du ŶoǇau A’ = 12,6 m. 
 
Il vient : Hd = 202 kN/ml ≤ 630 kN/ml donc la stabilité au glissement est justifiée. 
 
 

3.5.6. Conclusions 
 
La problématique du risque de glissement a été appréhendée à partir du profil le plus critique vis-à-vis 
des conditions de stabilité, là où le barrage est le plus haut (Ouest). 
 
Les conditions de stabilité sont réputées suffisantes en situation de séisme et dans les cas de crue 
étudiées : cas rare de crue (RN : 72.20 NGF), cas exceptionnel de crue (NPHE : 72.64 NGF) et cas 
extrême de crue (cote de danger : 72.94 NGF), en phase de crue et en phase de décrue, sur la base des 
limnigrammes fournis en annexe. 
 
CoŶĐeƌŶaŶt la dĠĐƌue, l’utilisation des limnigrammes dans le logiciel SEEP révèle que le cas « milieu de 
décrue » est le plus pĠŶalisaŶt, Đ’est pouƌƋuoi il a ĠtĠ ƌeteŶu pouƌ les ĐalĐuls TALREN eŶ vidaŶge ƌapide. 
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Les valeurs de perméabilité et de caractéristiques mécaniques prises en compte dans les calculs de 

staďilitĠ pouƌ les ŵatĠƌiauǆ d’appoƌt seƌoŶt à ĐoŶsidĠƌeƌ Đoŵŵe uŶ oďjeĐtif ŵiŶiŵal loƌs de la 
construction. 

 
Les ƌeĐhaƌges soŶt a pƌioƌi les pƌeŵieƌs ouvƌages susĐeptiďles d’ġtƌe dĠgƌadĠs. 
 
Ces paƌties d’ouvƌages doiveŶt doŶĐ ġtƌe inspectées avec soin à chaque phénomène de crue, et outre 
les éventuelles réparations après dégradations, il est recommandé de mener des actions de 
renforcements préventives, qui pourraient être étalées dans le temps. 
 
Quels que soient les raffinements mis eŶ œuvƌe pouƌ siŵuleƌ des ĐoŶfiguƌatioŶs tǇpes, il est iŵpossiďle 
de ƌepƌĠseŶteƌ les hĠtĠƌogĠŶĠitĠs à l’ĠĐhelle loĐale, Ƌu’elles soieŶt pƌĠ-eǆistaŶtes ou d’eǆĠĐutioŶ. On 

gaƌdeƌa doŶĐ à l’espƌit uŶe ĐeƌtaiŶe huŵilitĠ paƌ ƌappoƌt auǆ ŵodĠlisatioŶs et ƌĠsultats présentés. 
DaŶs Đe Đadƌe, uŶ suivi d’eǆĠĐutioŶ devƌa peƌŵettƌe de valideƌ les hǇpothğses ƌeteŶues et de s’assuƌeƌ 
que les éventuelles hétérogénéités ont été traitées. Il sera procédé aux points de contrôle suivants : 

- Vérification de la qualité des matĠƌiauǆ ŵis eŶ œuvƌe ; 

- Réception de fond de fouille : si des matériaux de faible compacité sont identifiés en fond de 

fouille, il pouƌƌa ġtƌe ŶĠĐessaiƌe de les suďstitueƌ paƌ des ŵatĠƌiauǆ d’appoƌt. DaŶs 
l’ĠveŶtualitĠ où uŶ kaƌst seƌait ideŶtifiĠ, uŶ tƌaitement sera à prévoir. 

 

3.6. JustifiĐatioŶ du dĠveƌsoiƌ, ƌĠsistaŶĐe à l’ĠƌosioŶ eǆteƌŶe 

Le paragraphe suivant a pour objectif de justifier le dimensionnement du déversoir, du coursier sur le 
talus aval et du bassin de dissipation en pied aval de barrage vis-à-vis de l’ĠƌosioŶ eǆteƌŶe.  
 
La figure ci-dessous pƌĠseŶte uŶe Đoupe tǇpe de l’ouvƌage de suƌveƌse, dimensionné par Maccaferri. 

 

Figure 7 : Coupe type du déversoir, du coursier en gradins et du bassin de dissipation 
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3.6.1. Dimensionnement du déversoir et du coursier 
 
Le dĠveƌsoiƌ et le Đouƌsieƌ aval oŶt ĠtĠ diŵeŶsioŶŶĠ pouƌ uŶ dĠďit ĐoƌƌespoŶdaŶt au passage d’uŶe 
crue extrême (crue 10 000 ans).  
 
Le Đouƌsieƌ pƌĠseŶteƌa uŶe gĠoŵĠtƌie eŶ gƌadiŶ, peƌŵettaŶt de dissipeƌ l’ĠŶeƌgie de ŵaƌĐhe eŶ 
marche. 
 
Le dimensionnement hydraulique du coursier est précisé ci-dessous pour un débit correspondant au 
niveau de danger (crue extrême) :  

 

Tableau 12 : Dimensionnement hydraulique du coursier 

La longueur des marches du coursier (2 m de long) est donc adaptée pour et permet un écoulement 
« de marche en marche » favorisant la dissipation d’ĠŶeƌgie. Les ďajoǇeƌs pƌĠseŶteƌoŶt uŶe hauteuƌ 
ŵiŶiŵale de ϭ ŵ eŶ tout poiŶt, peƌŵettaŶt de ĐoŶteŶiƌ la hauteuƌ d’eau (hmax = 0,76m).  
 
 

3.6.2. Dimensionnement du bassin de dissipation 
 
Le bassin de dissipation positionné en pied de déversoir présente une longueur de 10 mètres dans le 
seŶs de l’ĠĐouleŵeŶt. Il a ĠtĠ diŵeŶsioŶŶĠ pouƌ peƌŵettƌe la foƌŵatioŶ du ƌessaut daŶs le ďassiŶ.   
 
Le tableau ci-dessous présente en effet les calculs réalisés pour évaluer la longueur du ressaut : ceux-
ci montrent que la longueur du bassin est supérieure à la longueur du ressaut pour une crue extrême 
(période de retour 10 000 ans). 
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Tableau 13 : Dimensionnement hydraulique du bassin de dissipation 

 
Par ailleurs, une contre-bêche de 1 m permet de Đaleƌ le ƌessaut daŶs le ďassiŶ et d’assuƌeƌ la 
dissipatioŶ de l’ĠŶeƌgie avaŶt ƌetouƌ daŶs le Đouƌs d’eau. Les enrochements actuellement présents 
daŶs le Đouƌs d’eau seƌoŶt ĐoŶseƌvĠs et feƌoŶt uŶe tƌaŶsitioŶ jusƋu’au au Đouƌs d’eau Ŷatuƌel.   
 
Le bassin de dissipation sera protégé en fond par un matelas Reno (type Matelas Reno Plus de 30 cm 
d’Ġpaisseuƌ ou Matelas ReŶo staŶdaƌd de ϱϬ ĐŵͿ, peƌŵettaŶt d’assuƌeƌ uŶe ƌĠsistaŶĐe vis-à-vis des 
forces érosives y compris pour une crue extrême.  
 
 
La figure ci-dessous pƌĠseŶte la ligŶe d’eau ĐalĐulĠe suƌ le dĠveƌsoiƌ, le Đouƌsieƌ et le ďassiŶ de 
dissipation pour une crue extrême.  
 

 

Figure 8 : LigŶe d’eau suƌ le dĠveƌsoiƌ, le Đouƌsieƌ et le ďassiŶ de dissipatioŶ pouƌ uŶe crue extrême 
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ANNEXES 
 
 

 Limnigrammes 

 Résultats SEEP en transitoire 

 Données et résultats graphiques TALREN 

 Données et résultats graphiques du calcul de tassement (TASSELDO) 
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  Limnigrammes 
 

 

  



 
 

Aménagements sur le Rieumassel – Action 7.4 du PAPI 

CoŶfoƌŵitĠ du ďaƌƌage de l’aƌďƌe ďlaŶĐ à l’aƌƌġtĠ teĐhŶiƋue ďaƌƌages du ϲ août ϮϬϭϴ 

 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Résultats SEEP en transitoire
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  Données et résultats graphiques TALREN  
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  Données et résultats graphiques du calcul de 

tassement (TASSELDO)  
  



















 
 

Aménagements sur le Rieumassel – Action 7.4 du PAPI 

CoŶfoƌŵitĠ du ďaƌƌage de l’aƌďƌe ďlaŶĐ à l’aƌƌġtĠ teĐhŶiƋue ďaƌƌages du ϲ août ϮϬϭϴ 

 

 

 

 

 

 

OďseƌvatioŶs suƌ l’utilisatioŶ du ƌappoƌt 

 

 

Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées constituent un 

ensemble indissociable. Les incertitudes ou les réserves qui seraient mentionnées dans la prise en 

compte des résultats et dans les conclusions font partie intégrante du rapport. 

 

En consĠƋueŶĐe, l’utilisatioŶ Ƌui pouƌƌait ġtƌe faite d’uŶe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ ou d’uŶe reproduction 

partielle de ce rapport et de ses annexes ainsi que toute interprétation au-delà des énonciations 

d’AŶtea Gƌoup Ŷe sauƌaient engager la responsabilité de celui-ci. Il en est de même pour une 

ĠveŶtuelle utilisatioŶ à d’autƌes fiŶs Ƌue Đelles dĠfiŶies pouƌ la pƌĠseŶte pƌestatioŶ. 
 

AŶtea Gƌoup s’est eŶgagĠ à appoƌteƌ tout le soiŶ et la diligeŶĐe ŶĠĐessaiƌe à l'eǆĠĐutioŶ des prestations 

et s’est ĐoŶfoƌŵĠ auǆ usages de la pƌofessioŶ. AŶtea Gƌoup ĐoŶseille soŶ Client avec pour objectif de 

l’ĠĐlaiƌeƌ au ŵieuǆ. Cependant, le choix de la décision relève de la seule compétence de son Client. 

 

Le Client autorise Antea Group à le nommer pour une référence scientifique ou commerciale. A défaut, 

AŶtea Gƌoup s’eŶteŶdƌa aveĐ le ClieŶt pouƌ dĠfiŶiƌ les ŵodalitĠs de l’usage ĐoŵŵeƌĐial ou sĐieŶtifiƋue 
de la référence. 

 

Ce rapport devient la propriété du Client après paiement intégral de la mission, son utilisation étant 

iŶteƌdite jusƋu’à Đe paieŵeŶt. A paƌtiƌ de Đe ŵoŵeŶt, le ClieŶt devieŶt liďƌe d’utiliseƌ le ƌappoƌt et de 
le diffuseƌ, sous ƌĠseƌve de ƌespeĐteƌ les liŵites d’utilisatioŶ dĠĐƌites Đi-dessus. 

 

Pour rappel, les conditions générales de vente ainsi que les informations de présentation 

d’AŶtea Group sont consultables sur : https://www.anteagroup.fr/fr/annexes 
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